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COMMUNE DE LEYSIN

LA MUNICIPALITE

DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

La Municipalité de la Commune de Leysin

agissant en vertu de la Loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP), porte à la
connaissance des électeurs que, dans sa séance du 3 octobre 2019, le Conseil
communal a décidé d'adopter

le préavis no 9/2019 du 20 août 2019 relatif à la

RÉFECTION DES OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE
LES AVALANCHES DE RIONDAZ ET GÈTEILLON

et a décidé

1. d'accorder à la Municipalité, un crédit de fr. 295'QOO.- TTC pour financer les
travaux de réfection des ouvrages de protection contre les avalanches de
RiondazetGéteillon,

2. d'autoriser la Municipalité à financer cet investissement par prélèvement sur
les liquidités courantes ou par le biais d'un emprunt auprès d'un
établissement bancaire aux meilleures conditions du marché,

3. d'amortir cet investissement sur une période de 15 ans au maximum dès le
budget 2020.

Les électeurs peuvent consulter ces décisions au Greffe municipal. Ces décisions sont susceptibles de référendum qui doit
être annoncé par écrit à la Municipalité dans un délai de dix jours (art. 110 al 1 LEDP) qui suivent le présent affichage soit
Jusqu'au 13 octobre 2019.
S/ la demande de référendum satisfait aux exigences, la Municipalité prendra formellement acte de son dépôt, autorisera la
récolte des signatures, scellera la liste et informera le comité du nombre minimum de signatures requis ; le titre et le texte de
la demande de référendum seront affichés au pilier public (art. 110 al. 3 LEDP). Le délai de récolte des signatures sera de
30 jours dès l'affichage de l'autorisation de récolte des signatures prévu à /'art. 110 al. 3 LEDP (art. 110a al. 1 LEDP).
Enfin, si le délai référendaire court durant les jours de Noël, de Nouvel An ou de Pâques, il sera prolongé de 5 jours. Si
ce délai court pendant la période allant du 15 juillet au 15 août, il sera prolongé de 10 jours (art. 110a al. 1 et 105 1bis et
1 ter par analogie).

Leysin, le 3 octobre 2019

Au nom de la Municipalité :
Le Syndic : Le.Secrétaire :
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CONSEIL COMMUNAL DE LEYSIN

EXTRAIT

du procès-verbal de la séance du 3 octobre 2019
présidée par Monsieur Serge PFISTER

LE CONSEIL COMMUNAL DE LEYSIN

Vu le préavis municipal n° 9/2019 du 20 août 2019 relatif à la

RÈFECTION DES OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE
LES AVALANCHES DE RIONDAZ ET GÉTEILLON

Ouï le rapport des Commissions désignées pour étudier cette affaire

Attendu que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour

DÉCIDE

1. d'accorder à la Municipalité, un crédit de fr. 295'QOO.- TTC pour financer les travaux
de réfection des ouvrages de protection contre les avalanches de Riondaz et
Géteillon,

2. d'autoriser la Municipalité à financer cet investissement par prélèvement sur les
liquidités courantes ou par le biais d'un emprunt auprès d'un établissement bancaire
aux meilleures conditions du marché,

3. d'amortir cet investissement sur une période de 15 ans au maximum dès le budget
2020.

Ainsi délibéré en séance du 3 octobre 2019

Au nom du Conseil communal de Leysin :
Le Président : La Secrétaire :

Serge T5fister Corinne Delacrétaz


